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Membres du Bureau présents : Frédéric Obry (Président), Aliette Schaeffer (Vice-

Présidente), Christian Muller (Vice-Président), Marc Schirer (Secrétaire), Samuel Balzer 

(Trésorier), Pascal Kentzinger (Trésorier Adjoint) 

 

Administrateurs présents : Éric Trendel, Christian Heckel, Patrick Caussade, Roland Vetter, 

Bernard Schnitzler, Christophe Schmitt, Bruno Keiff  

 

Absents excusés : Charles Kleiber (pouvoir à Samuel Balzer), Michel Pax (pouvoir à Frédéric 

Obry), Roland Schoeffler (pouvoir à Patrick Caussade) 

 

Invité : Alexandre Derrez (Directeur) 

 

 

Le Président salue les membres présents et ouvre la séance. 

 

1. Approbation du PV du CA du 1er décembre 2025 

 

À l’unanimité, le conseil approuve le PV du CA du 1er décembre 2025. 

 

 

2. Organisation de l’assemblée générale extraordinaire du 9 février 2026 

 

Elle aura lieu Salle du Diapason à Vendenheim. Un flash info sera adressé aux 

chasseurs pour leur présenter le projet de construction de l’extension de la FDC et 

les raisons qui l’expliquent. 

Compte tenu du nombre d’adhérents, le nombre maximum de voix que peut avoir 

un adhérent territoire est de 74. 

Ne sont admissibles à voter que les adhérents à jour de leur cotisation territoire. 

L’AGE sera l’occasion pour nos adhérents de poser toutes les questions écrites ou 

orales qu’ils jugeront nécessaires. 

 

 

3. Règlement du vote 

 

Le conseil examine en détail le règlement du vote dont il approuve à l’unanimité 

les dispositions.   

 

 

4. Problématique blaireau – FDSEA 

 

La FDSEA est préoccupée par les dégâts causés par les blaireaux dont le tir est 

interdit dans le département. 

Le Président rencontrera sur ce point le Président de la FDSEA. 
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5. Divers 

 

• Le CA initialement fixé au 2 février est avancé au 26 janvier 2026 à 19 heures. 

• Le CA du mois d’avril sera avancé au 23 mars 2026 à 18 heures. 

• Les CA initialement prévus les 2 février et 2 mars sont dans ces conditions 

supprimés. 

• L’exposition des trophées aura lieu à SAESSOLSHEIM au Domaine IMODIS. 

• Le conseil décide également de faire l’acquisition d’un frigo destiné à la 

collecte des kits trichine qui sera installé au FIDS à Benfeld. 

 

 

 

Plus aucun point n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 22 heures. 

 

 

 

Le Président, 

 

Le Secrétaire, 

 
Frédéric Obry Marc Schirer 

 


